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ARTICLE 6

À l’alinéa 6, après les mots :

« et partagées »,

insérer les mots :

« après avis conforme de la CNIL ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à conditionner l’utilisation des données personnelles de la plateforme mise en 
place par l’article 6 à l’avis conforme de la CNIL, garante de la protection des données personnelles 
et des libertés numériques, afin de prévenir tout abus ou moyen disproportionné avec les objectifs 
poursuivis de protection face à l’épidémie de covid-19.


